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			AVERTISSEMENT DE L’AUTEUR

			Ce volume de L’Injustice ménagère paraît près de vingt ans après sa première édition en 2007. Est-ce pour conserver une trace d’un monde disparu depuis ? Non, car même si des variations existent, le constat reste le même : l’écart du temps consacré par les femmes et par les hommes reste positif pour chaque activité domestique (incluant le parental). Des travaux sur le confinement confirment que pendant cette période, les hommes ont conservé le rôle de « remplaçant », de « travailleur secondaire », ou pour renverser l’image de salaire d’appoint de la femme, de « travail domestique d’appoint » selon les mots de Pailhé, Solaz et Wilner.

			L’égalité reste un mirage. Cet idéal officiel se heurte à un autre enjeu, celui de la production et de la reproduction des genres. De nombreux écrits dénoncent cette assignation des femmes au travail domestique, intériorisée aussi sous la forme de charge mentale. En 1984, Monique Haicault propose cette notion, popularisée notamment par Emma sous la forme de BD, plus de trente ans plus tard, ce délai pouvant constituer un des indicateurs de l’augmentation des critiques devant ce que cache la vie amoureuse. La lessive contient en effet plus de poudre de genre que d’autres activités…

			Ce livre propose un point de vue complémentaire en étudiant ces inégalités dans trois contextes différents : lorsque la femme est installée dans une seconde vie de couple, disposant une possible base de comparaison ; lorsque la femme vit en couple, mais pas sous le même toit que son conjoint ; et enfin lorsque la femme explique à l’enquêtrice ce qu’elle fait, et comment elle le ressent, en présence de son partenaire, pouvant lui aussi justifier son plus faible engagement.

			Les représentations ancrées dans les activités ne transforment pas automatiquement des inégalités en injustice. Un des facteurs qui joue dans cette possibilité est que la division genrée du travail domestique s’inscrit dans la vie conjugale hétérosexuelle qui comporte d’autres enjeux. On l’a vu dans les justifications de la séparation conjugale : les femmes mettent peu en avant les inégalités genrées dans les raisons qui les ont conduits à rompre. C’est le manque de reconnaissance personnelle de la part de leur compagnon dont elles se plaignent le plus. Cependant lors du confinement, lorsque l’homme est devenu plus disponible et qu’il n’a pas pour autant participé davantage au travail domestique, les conflits conjugaux ont augmenté selon une étude de Champeaux et Marchetta. Faire couple autrement (pour détourner le titre de Gabrielle Richard) requiert non seulement d’expliciter dès le départ la logique de l’égalité genrée au sein de la sphère privée, mais aussi d’inclure dans le bilan – actualisé – de la relation conjugale, la manière dont cette égalité est mise en œuvre ou non, et justifiée.

			Ainsi l’égalité genrée et l’amour conjugal pourront faire enfin bon ménage…

		




		
			Introduction

			JUSTIFIER UNE INÉGALITÉ, AFFIRMER UNE IDENTITÉ…

			François de Singly

			Ce livre analyse la manière dont les femmes rendent compte de la prise en charge, inégale, du travail domestique au sein de la vie conjugale hétérosexuelle afin de mieux comprendre les résistances au partage égalitaire de ce travail. Il ne cherche donc pas les facteurs déterminants qui font varier l’assignation du travail domestique aux femmes – cela relève soit de la théorie du temps disponible, soit de la théorie des ressources relatives (Blood, Wolfe, 1960 ; Glaude, Singly, 1986 ; Singly, 1987 ; Singly, Chaland, 2002). Il ne valorise pas avant tout la socialisation primaire qui façonnerait, au-delà de la période floue d’entrée dans le couple, la contribution de chacun à la vie commune (Kaufmann, 1992).

			L’EXPÉRIENCE DE L’INÉGALITÉ

			Cet ouvrage veut entendre les justifications que les femmes donnent de leur plus forte implication domestique. La référence éventuelle au fait d’avoir appris à être sensible à telle ou telle chose dans la vie quotidienne, au moment de son enfance par exemple, devient ici un « argument » que les individus peuvent mobiliser pour rendre compte de l’amplitude de leurs investissements. Inversement rien ne dit que le silence sur ce point dans l’entretien constitue une preuve de l’existence d’une socialisation moins prégnante. La démonstration ne pourrait en être que quantitative1, il s’agirait alors de mesurer l’effet de cette variable indépendante « type de socialisation primaire » sur la variable dépendante « prise en charge du travail domestique ». L’éducation reçue constitue un des arguments disponibles au même titre que le goût personnel, l’évidence de l’attribution à l’épouse ou à la compagne pour rendre compte de la division du travail domestique. Cette sociologie des justifications2 ne cherche pas à justifier les pratiques ; elle appréhende le rapport que les individus ont à leurs activités, dimension constitutive de ces activités.

			Si l’assignation du travail domestique aux femmes est un élément central de la domination masculine, la manière dont cette domination est acceptée mérite d’être étudiée, y compris par ceux et celles qui ont pour objectif de la déstabiliser. Comme toutes les autres, cette inégalité ne peut se produire et se reproduire que si et seulement si elle est recouverte par une légitimité3 qui la justifie, ou plus précisément qui déplace le point de vue. Comment une inégalité qui semble a priori évidente puisqu’elle est mesurée sans contestation et qu’elle est connue par chacun, du fait de sa propre expérience, se maintient-elle, alors que le principe de l’égalité semble admis par tous ? Connaître ce « fait objectif » des heures supplémentaires assurées par les femmes à la maison ne suffit pas à créer les conditions suffisantes pour que ces heures apparaissent de trop, il faut donc savoir comment ces comptes non équilibrés deviennent sinon acceptés, du moins supportés dans nombre de cas.

			LE GENRE DE LA DOMINATION, LE GENRE DE L’IDENTITÉ PERSONNELLE

			Ce livre repose sur la conviction que la lutte contre les inégalités domestiques ne peut avancer que si elle ne réduit pas cet état de fait aux ruses de la domination masculine, ou encore aux résistances venant de la socialisation personnelle et historique des femmes à l’assignation. Ce livre prend appui sur deux idées initiales4.

			La première est celle de la pluralité des enjeux de la vie conjugale hétérosexuelle : deux individus ne décident pas de vivre ensemble seulement pour mettre en œuvre la norme de l’égalité conjugale. Ils ne partagent pas le travail domestique de manière égale (le plus souvent), mais ils peuvent partager des activités communes qui donnent sens, à leurs yeux, à leur couple. On l’appréhende par exemple avec les couples de milieux populaires (Schwartz, 1990) qui, partisans de la « fusion » et du tout faire ensemble, approuvent aussi une division stricte du travail et des territoires (Singly, 2002). Il semble que les hommes et les femmes de ces milieux considèrent comme le plus important le « partage » des temps libres. La sociologie de la famille en codant de tels arrangements comme « traditionnels » n’en a pas fait progresser la compréhension.

			Énoncées par un même individu, ces déclarations apparemment contradictoires – le primat du conjugal s’affirmant par la « fusion » et l’accent mis sur certaines pratiques très différenciées – traduisent la dualité de toute vie conjugale, « moderne » ou non, « hétérosexuelle » ou non, « classique » ou recomposée, etc. : à savoir la construction d’un couple, d’un cadre de vie en commun et simultanément le besoin de se construire en tant qu’individu. Or une des articulations principales entre ces deux niveaux est le « genre ». La difficulté de cette articulation est visible avec la thèse forte de La Trame conjugale (Kaufmann, 1992) : « l’intégration conjugale » n’est vraiment réalisée que lorsque la lessive devient « commune », le linge de chacun est mêlé dans la même fournée de lessive. Mais, cette communauté est prise en charge, pour l’essentiel par la femme. Le « commun » est donc à la charge d’un des deux conjoints, la pratique est « individuelle » même si elle prend sens en référence au groupe. Lorsqu’une femme fait la lessive de son « petit linge » et lorsqu’elle fait une tournée générale, c’est du temps de lessive qui n’a pas la même signification. Or il est insuffisant de penser que les femmes assurent ce travail collectif uniquement parce qu’elles ont davantage le sens de l’intérêt général du couple et de la famille et qu’elles sont plus altruistes.

			Pour une part, ceci explique la prise en charge plus grande par les femmes du travail domestique, mais cela ne doit pas masquer un autre facteur qui renvoie à la construction du genre. C’est la seconde idée, complexe. Certaines tâches domestiques sont considérées socialement5 comme « féminines », d’autres, moins nombreuses, comme « masculines ». La production de telles étiquettes résulte incontestablement de la domination historique masculine qui est parvenue à cantonner le « féminin » surtout dans la sphère privée (Perrot, 1987 ; Fraisse, 2000). Le « féminin » et le « masculin » renvoient donc incontestablement dans les sociétés contemporaines à cette inégalité.

			Toutefois le « féminin » et le « masculin » ne se résument pas à un effet de la domination masculine. Ils reflètent aussi une quête de soi, d’un soi qui comprend, pour la plupart des individus modernes, du « genre ». Le genre est « double », en deux sens. Non seulement il est « masculin » et « féminin ». Mais aussi il résulte de la domination masculine et de l’exigence pour chacun6 d’avoir une identité sexuée comme élément éventuel de l’identité. Ce double sens du genre – dominant/dominé d’une part, et exigence personnelle d’autre part – a pour conséquence de rendre difficile pour l’individu l’émancipation des attributs, des assignations qui dériveraient de la domination. En effet, et contrairement à ce que par exemple Ulrich Beck affirme, rien ne prouve que l’attachement au genre ne constitue qu’une preuve de l’existence de la contre-modernité au sein de la seconde modernité (comme de la première). Si le « genre » est double, alors même dans une société où les individus parviendront à s’émanciper de toutes les appartenances héritées, dans une société « individualiste » donc, ces individus pourraient choisir de confirmer le sexe biologique de leur naissance ou au contraire d’opter pour une autre solution. L’émancipation ne promet en rien la disparition du genre qui s’effacerait comme la figure de l’homme dessinée sur le sable, selon Michel Foucault (1966), comme elle ne supprime pas le besoin de l’enracinement ou de l’origine (Ramos, 2006).

			Les difficultés des luttes contre les inégalités associées au genre viennent, pour une large part, de ce dédoublement du genre, le mauvais imposant l’assignation et le bon nécessaire, éventuellement, à la construction de soi. L’individualisation n’a pas pour objectif, contrairement à une représentation erronée, de supprimer toutes les appartenances, mais d’autoriser d’une part la séparation avec les appartenances qui ne conviennent plus, et d’autre part la liberté d’accorder plus ou moins d’importance à telle ou telle appartenance. Dans la vie quotidienne, le genre élément de la domination et le genre élément de l’identité personnelle sont noués. Idéalement, il faudrait séparer les pratiques du genre « personnel » qui peuvent être légitimes puisqu’elles n’impliquent aucune inégalité, et les pratiques, expression de la domination masculine, et donc illégitimes. Or encore aujourd’hui, et ce livre en témoigne avec les entretiens des femmes, la confusion est de mise. C’est pour cette raison que tel ou tel journal « féminin » peut faire coexister la dénonciation des inégalités entre les sexes et des fiches cuisines, présentes dans aucun journal « masculin » ou même « neutre ». Ce type de publication est « pris », comme la plupart d’entre nous, dans une tension des deux types de genre : celui qui est le support de la domination masculine et celui qui trahit le souhait d’avoir au sein de son identité un « genre », une dimension sexuée. Or pour reprendre l’exemple de la presse, il n’y a pas étanchéité entre l’amour de la cuisine, la reconnaissance que l’on obtient en réussissant telle ou telle recette et le fait d’investir plus dans la cuisine, de consacrer du temps à cette activité. Théoriquement ces deux genres peuvent être dissociés, sinon cela reviendrait à penser que la différence (et toute différence) n’a de sens que parce qu’elle rend compte d’un rapport hiérarchique, à poser que dans un monde où l’égalité entre les sexes serait réalisée, toute différence valorisant le genre serait supprimée. Celles et ceux qui pensent la dissociation impossible estiment que l’identité personnelle, idéalement, devrait être dépouillée de toute dimension sexuée ou genrée. L’idéal de l’émancipation n’est pas la suppression de tous les héritages, de toutes les identités reçues, il est d’ouvrir le champ des possibles, d’autoriser un monde où des individus pourraient refuser de faire figurer dans leur identité cette dimension pendant que d’autres voudraient la maintenir. Sinon, sous le prétexte que toute différence est associée à une inégalité, l’avenir serait-il un univers sans différence et donc sans identité personnelle ?

			S’en sortir en pensant que chacun doit inventer librement les manières de s’affirmer « masculin » et « féminin » est une illusion puisque le sens de la reconnaissance dépend aussi de sa signification sociale. Il ne suffit pas qu’un individu soit reconnu comme « homme » par sa compagne quand il cuisine pour que cette reconnaissance soit pleinement efficace. Cet individu doit être convaincu qu’à l’extérieur cette activité aurait le même sens. Pour que l’égalité domestique s’impose, il faut que l’engagement dans le travail (domestique et professionnel) perde toute connotation « sexuelle » ou encore que chacun soit indifférent, quel que soit son genre, au genre des activités, ou encore que les individus refusent d’avoir une identité sexuée7. Chacune de ces trois conditions est difficile à réaliser, tout le monde en conviendra, ce qui n’interdit pas de lutter concrètement pour la parité et de continuer à réfléchir sur les formes de l’identité qui respectent simultanément l’égalité et l’appartenance au genre.

			LA PLURALITÉ DE SENS DU TRAVAIL DOMESTIQUE

			Original, ce livre en France l’est car les études en sciences sociales sur le travail domestique se limitent à compter et recompter les heures8 pour observer ce qui semble quasi immuable : les femmes assurent toujours plus que leur part des tâches ménagères et éducatives. La méfiance pour les « représentations », pour le sens subjectif que les individus donnent à leurs pratiques dans les travaux sur les inégalités conduisent à une impasse. En effet, un tel constat ne permet pas de comprendre la manière dont les femmes (et les hommes) justifient ce qui est construit, d’un point de vue objectif, comme « inégalité », la manière dont les femmes (et les hommes) donnent sens à la division du travail, domestique et professionnel. Dans les pays anglo-saxons, il en est autrement surtout depuis le travail de référence de Linda Thompson (1991) qui a voulu découvrir comment les femmes et les hommes rendent compte de cette inégalité, comment les unes et les autres mobilisent le sens de la justice ou de l’équité au sein des relations conjugales. Selon Thompson, l’acceptation relative de cette inégalité dérive de trois dimensions : les « revenus » tirés de la vie conjugale, la nature des comparaisons, et les justifications.

			Le premier facteur – les « revenus » – désigne ce que les conjoints attendent d’une relation. En effet ce n’est pas parce que l’égalité est une valeur en soi qu’elle occupe une des premières places dans la hiérarchie des valeurs pour la vie à deux. C’est ainsi que dans un sondage passé auprès d’un échantillon représentatif de femmes9, la qualité « avoir un conjoint qui partage le travail ménager » vient en dernière place, bien loin derrière la fidélité, la complicité, l’attention10... Cet indicateur révèle que le choix du conjoint résulte d’une combinaison de plusieurs éléments dont l’égalité. Rien ne prouve que cette dernière occupe une position centrale dans les arbitrages que les unes et les autres font pour juger et leur partenaire et leur vie conjugale. Dans un autre travail, on découvre que la « valeur » du mari peut être associée, pour son épouse, à la possibilité que son homme l’aide si elle en a vraiment besoin, plus qu’à un partage égal (Baxter, Western, 1998). Par analogie, on pourrait comparer un conjoint à un ami idéal c’est-à-dire à quelqu’un sur qui on peut compter (Bidart, 1997) sans que la preuve soit nécessairement quotidiennement apportée. Des « récompenses » peuvent être tirées aussi de la reconnaissance que le partenaire donne en retour du travail effectué. Ainsi selon Alan J. Hawkins, Christina M. Marshall et Kathryn M. Meiners (1995), l’élément le plus nettement associé au sentiment de justice éprouvé par la femme est le fait que le mari apprécie le travail ménager ou éducatif assuré par son épouse. L’indifférence est mal vécue puisque l’engagement dans un tel travail perd alors sa signification.

			Le deuxième facteur du modèle de Thompson intervenant dans l’aveuglement (partiel) devant l’inégalité objective entre les conjoints repose sur la nature des comparaisons. Tout ne se joue pas dans le cercle clos du couple : la femme peut comparer son temps de travail domestique, non à celui de son compagnon, mais à celui de sa mère, ou encore à celui d’une amie. Le déplacement d’une comparaison interne au couple à une comparaison externe autorise – selon le choix retenu – une certaine satisfaction, son sort paraissant meilleur que celui d’une femme de la génération précédente ou contemporaine. François Dubet retrouve ce phénomène dans l’estimation des inégalités au travail professionnel (2006).

			Le troisième facteur est celui des justifications. Linda Thompson analyse la catégorie des « excuses » des hommes : leur manque de temps, leur manque de compétence, leur plus faible standard vis-à-vis du propre, du rangé11, ces arguments renvoyant aux identités statutaires de la femme et de l’homme, ou à une conception idéologique de la famille. Elle montre l’existence d’une autre justification : non plus le fait d’être né-e « femme » ou « homme », mais les goûts personnels. Comme dans la seconde modernité la dimension statutaire de l’identité a perdu de sa légitimité au profit de la dimension personnelle (Beck, 2001 ; Singly, 1996), l’argument des « goûts » devient plus facilement dicible – contrairement à celui du « genre », la femme pouvant se sentir prisonnière de son sexe.

			L’ÉGALITÉ ET LES AUTRES ENJEUX

			On se situe dans cette perspective ouverte par Thompson en analysant les manières dont les femmes expliquent la division du travail à l’intérieur de leur couple. On appelle par commodité toutes ces raisons des « justifications ». Mais la totalité de ces raisons n’appartiennent pas à la catégorie des justifications reposant sur une notion d’égalité. Certaines raisons avancées renvoient à d’autres enjeux. François Dubet (2006), pour le travail professionnel, distingue l’égalité, le mérite et l’autonomie. Ces trois ordres servent à l’individu pour juger si ce qu’il subit, si ce qu’il fait est juste ou non. Cette pluralité des critères de jugement se retrouve dans la vie privée, et notamment pour le travail domestique. La pluralité des fonctions de la vie conjugale pour la femme (l’homme) ne s’inscrit pas exclusivement sur le registre de l’égalité. Ou pour l’énoncer autrement, l’entrée dans la vie conjugale n’est pas motivée uniquement par le souhait de vivre dans un monde égal. On peut aussi chercher à avoir une reconnaissance personnelle, difficile à avoir dans d’autres sphères. Il y a donc des justifications qui appartiennent à l’égalité, et d’autres « justifications » qui relèvent d’une autre logique, notamment celle de savoir si ce que je fais pour le couple est reconnu (logique du mérite), et celle de savoir si je peux organiser ce que j’ai à faire comme je le veux et ainsi pouvoir m’exprimer. Par exemple quand quelqu’un explique une de ses actions en affirmant que c’est son « choix », il a recours à la notion, non de l’égalité, mais de l’autonomie : il a le droit, estime-t-il, d’agir comme bon lui semble.

			Cette recherche voudrait, par l’analyse des justifications au sens large, voir la place qu’occupe le souci de l’égalité entre les conjoints hétérosexuels, entre les genres à l’intérieur de la vie privée (justifications au sens restreint). Elle repose donc sur le postulat selon lequel l’engagement dans la vie conjugale, et son mode de fonctionnement, ne dépend pas exclusivement de la domination masculine, c’est-à-dire d’une « grandeur » masculine telle qu’elle pourrait justifier l’évitement du travail domestique. La domination masculine s’exerce à travers cette division du travail, mais elle coexiste avec d’autres exigences, notamment celle qui permet à chacun des conjoints d’avoir le sentiment d’être bien dans son genre.

			C’est ce qui produit une distanciation critique au « genre » partielle. Elle dépend du mauvais genre, mais à d’autres moments, en filigrane le plus souvent, les individus mettent en avant quelque chose qui leur semble le plus personnel et qui est en même temps associée à la catégorie socialement construite « femme » ou « homme ». Écoutons une femme qui veut donner les raisons qui font que son couple dure12. Elle a 56 ans et affiche 32 ans de mariage : « Un jour j’ai vu mon mari recoudre un bouton. Je me suis sentie très vexée, je n’ai pas compris pourquoi il ne m’avait pas demandé de lui rendre ce service. Ayant remarqué ma colère et ma tristesse, il m’a fait une petite fleur en papier crépon. Cette petite attention m’a tellement touchée que cette fleur trône toujours fièrement dans la salle de bains, c’était il y a plus de dix ans ». Dans ce petit récit, cette femme avoue avoir été déçue parce que son compagnon, en effectuant une tâche « féminine », pouvait laisser supposer qu’elle était incompétente. Elle ne comprend pas un tel doute, un tel manque de reconnaissance de ses compétences. Dans certaines activités – y compris sexuelles – l’individu veut faire preuve de ses capacités personnelles, or et c’est là que le « mauvais » et le « bon » genre font bon – ou mauvais ? – ménage, ces capacités peuvent inclure des compétences sexuées. Anne-Marie interprète le geste de Gilles comme un déni de ses compétences, d’où son malheur. Gilles lui offre un cadeau, paradoxal cependant puisqu’il s’agit encore de quelque chose qu’une femme fabrique plus souvent qu’un homme, une fleur en papier crépon. Cependant Anne-Marie ne veut voir que le rituel de réparation. Cette histoire peut sembler caricaturale. Or elle permet de poser une question que la critique des inégalités occulte trop souvent, celle de la reconnaissance de ses compétences personnelles. Dans la mesure où ils ne rejettent pas le fait d’être homme ou femme, les hommes et les femmes cherchent à faire valider et à se prouver et qu’ils sont bien « homme » ou « femme », au moins à certains moments13. L’enjeu n’est pas alors celui de la domination, il est celui de la construction identitaire. La frontière est mobile entre la reconnaissance de soi en tant que « femme » (ou « homme ») et la méconnaissance de soi en tant que « femme » (ou « homme »). Dans la vie quotidienne, une femme peut percevoir certaines pratiques comme agressives (par exemple devoir faire la lessive parce que femme) ou au contraire comme un hommage. Le « genre » exprime deux choses très différentes, soit la domination masculine qui réduit la femme à un « objet », soit une des dimensions de son identité personnelle et qui, à ce titre, doit être reconnue14.

			Les critiques énoncées par le mouvement des femmes dans les années 1970 sur les soutiens-gorges, sur les sous-vêtements n’ont pas eu le succès attendu. Pour deux raisons, sous la pression du marché bien évidemment, mais aussi parce qu’un certain nombre de femmes estiment que la lingerie constitue un des supports de leur vécu personnel de leur identité féminine. On peut accuser ces femmes d’aveuglement, d’aliénation, mais cela n’a aucun effet tant qu’on ne donne pas en même temps une réponse concernant les « bonnes » formes de l’expression d’un soi féminin (ou masculin). En attendant, les femmes (et les hommes) empruntent aux réponses existantes la manière dont elles (ils) peuvent démontrer que leur identité personnelle n’est pas amputée, que celle-ci est complète. Les activités performatives qui produisent le genre comprennent, pour une part, le travail domestique : non seulement certaines femmes assimilent certaines tâches à des preuves de leur identité sexuée (faire un gâteau pour se prouver et prouver que l’on est une bonne mère), mais aussi bien des hommes rechignent à les assumer, pas seulement par paresse, mais aussi pour éviter le risque d’une certaine féminisation de leur identité.

			Certains hommes « au foyer » (Merla, 2006) déclarent que cela ne les gêne pas de faire la quasi-totalité de ce que font des femmes au foyer en avançant un argument reposant sur une identité personnelle plus complexe. Ainsi Claude, définissant le terme « homme » de deux manières différentes, déclare : « Je sens petit à petit l’équilibre se refaire en moi entre le pôle masculin et le pôle féminin. Donc paradoxalement ce qui fait que je me sens plus homme aujourd’hui c’est parce que toute la dimension d’émotion, de fragilité, d’écoute, de réceptivité, d’attention, de rapport au temps qui a changé. Ce qui ne veut pas dire que le pôle masculin a disparu, il est équilibré par un pôle féminin qui a repris sa juste place, ce qui fait que je me sens de plus en plus homme ». Claude parvient à faire des activités considérées socialement comme « féminines », estimant que cela l’autorise à un épanouissement plus grand de la totalité de son identité. Il ne conteste pas que certaines tâches lui semblent développer plus des « côtés » féminins. Un autre homme, Christophe, avance la même idée : « Je suis quelqu’un qui ne refoule pas sa féminité. » Il se sent artiste, et pense que cette appartenance requiert un poids plus grand de la « part féminine ». Et il critique les hommes qui refoulent cette part et qui de ce fait sont « complètement à côté » (de soi). Pour cet homme, il ne s’agit pas d’une indifférence à sa dimension sexuée car il se remémore pendant l’entretien un petit film qu’un ami avait pris de lui à l’école des beaux-arts, et où il s’était rendu compte à travers ses gestes : « Vu de derrière, j’avais l’impression que j’étais une femme. Je bougeais, je me dandinais. Je dis : ‘On dirait vraiment un pédé.’» Cet homme au foyer qui déclare admettre une part féminine ne veut absolument pas être pris pour une femme, ou pour son équivalent dans le monde des hommes (selon lui), « un pédé ». De tels énoncés montrent que l’effectuation du travail domestique (et professionnel) soulève de nombreux enjeux qui ne peuvent pas être réduits à l’unique logique de l’égalité et de l’inégalité. Pour ces deux hommes au foyer, le codage social de tâches domestiques féminines ne les rebute pas, acceptant d’inclure une dose de « féminin » de leur identité à la condition que cela n’affecte pas leur genre dans le cadre des pratiques sexuelles. Être conforme à son genre, avoir le « bon genre » est aussi nécessaire qu’être quelqu’un qui est « juste » en cherchant à être dans une relation égalitaire, ou à l’obtenir. La confrontation de ces exigences sous tension s’achève, encore, par un compromis qui est désavantageux du point de vue de l’égalité pour la femme en couple. Ce compromis n’est pas établi parce qu’en amour on ne compte pas et qu’en conséquence les femmes se font rouler dans la farine romantique. Elles savent bien que la division du travail domestique n’est pas fondée sur le principe de l’égalité, l’aveuglement, même amoureux, n’est jamais à ce degré ! Elles ne peuvent pas faire autrement en raison de la domination et de ses ruses, et elles acceptent, pour une part (variable) pour des motifs qui appartiennent au « genre » identitaire.

			TERRAINS

			Ce livre veut saisir la pluralité des raisons justifiant la division du travail domestique. Il prend au sérieux les justifications que les femmes donnent du travail qu’elles font à la maison, refusant de les dévaloriser15 pour des raisons théoriques – en référence à une sociologie compréhensive (Singly, 2002) – et politiques – car comment changer le monde si n’est pas pris en compte le sens vécu des individus ? Ce travail prolonge mon travail mené à la fois dans le cadre du Forum Gender et emplois du temps, à l’Institut universitaire européen de Florence en 1995 (Singly, 1999) et de mes enseignements. Il a été construit pendant mon séminaire regroupant doctorants et étudiants de Master recherche. Deux années de suite ont été consacrées à cette recherche. L’idée initiale pour l’enquête par entretiens approfondis a été de retenir des situations « non classiques ». Trois ont été finalement retenues :

			1)Que se passe-t-il lorsque le couple ne vit pas sous le même toit ? Est-ce le signe d’une moindre intégration conjugale, rendant plus moins aisé le recours à des justifications de l’inégalité ? Sarra Mougel et Mireille Paris ont écrit l’analyse de ces couples à distance dans le chapitre trois.

			2)Le fait d’avoir une première expérience conjugale modifie-t-il le point de vue des femmes sur le travail domestique, moins susceptible de se laisser prendre par les mêmes arguments ? Que nous apprend la comparaison par les femmes de leurs deux maris, de leurs deux compagnons ? Ces interrogations ont été analysées par Sandra Gaviria et Muriel Letrait dans le chapitre quatre.

			3)Enfin on a décidé de mener des entretiens « conjoints », c’est-à-dire en présence des deux partenaires, pour entendre comment chacun essaie de rendre plus ou moins légitime la division des tâches au sein de leur couple16. Comment la norme de l’égalité est-elle « travaillée » ensemble dans l’entretien par une réflexivité non plus individuelle mais commune ? Cette contrainte recrée les conditions d’une explicitation de faits qui sont, le plus souvent sus et en même temps tus. Cela fournit la matière du cinquième chapitre, écrit par Isabelle Clair.

			Ce livre n’a pas la prétention d’épuiser le sujet, ni de décrire la totalité des justifications. Il veut cependant démontrer que la lutte contre les inégalités domestiques ne peut pas ignorer qu’elle se heurte à d’autres « raisons » (mérite et autonomie qui justifient certaines inégalités), que l’égalité n’est donc pas l’unique valeur qui structure les relations privées ou publiques. Dans les deux premiers chapitres, je propose un bilan des inégalités et je dessine une perspective sur la justice et l’injustice face aux inégalités ménagères, en prenant appui sur une revue de question des travaux anglo-saxons publiés depuis une dizaine d’années. En effet il y a eu un renouveau des problématiques, les chercheur-e-s se sont demandé le sens du « juste » que les femmes mettent en œuvre dans leur vie privée hétérosexuelle, et ont approché la totalité des enjeux de la production du genre qui perturbent la vision des inégalités objectives de la division du travail domestique. Faire le ménage entre ce qui relève des différents ordres de l’existence constitue l’objectif de ce livre, cette clarification permettant de préciser mieux les conditions pour en finir avec l’injustice ménagère.

		




		
			Chapitre 1

			UN CONSTAT DES INÉGALITÉS DOMESTIQUES

			François de Singly

			Il s’agit de mesurer les inégalités domestiques, existant dans les couples hétérosexuels. La légère diminution des heures de travail ménager des femmes dérive davantage de la compression historique de ce travail (par l’externalisation de certaines tâches notamment) que de la bonne volonté des hommes. L’assignation au travail domestique des femmes est toujours d’actualité.

			Sur quel agenda, le partage égalitaire du travail domestique figure-t-il ? Manifestement pas sur celui du commerce. Ainsi par exemple Marks et Spencer a mis à disposition, pour Noël, un espace où les maris peuvent se reposer en attendant que leurs épouses finissent les achats de cadeaux1. Ce que ces femmes achètent sera déposé au pied du sapin avec une étiquette signée de « papa et maman », écrite de la main de cette dernière. Apparemment les hommes ne supportent pas les courses trop longues, au bout d’une heure ils se mettent en colère, non contre eux-mêmes et leur paresse, mais contre leurs épouses incapables de faire vite ! Alors pour les calmer, des fauteuils leur sont proposés avec des matchs de football, de cricket, de rugby qui passent en boucle sur de grands écrans. Ils sont presque aussi bien qu’au pub ou à la maison. Leur refus de participer au travail domestique est mis en scène, publiquement, signe que le « masculin » est autorisé socialement à échapper à certaines tâches domestiques considérées comme « féminines ». Ces hommes sont traités avec indulgence afin que la proximité avec le monde féminin des grands magasins ne les indispose pas trop. Ils ont droit à des garderies comme des « grands enfants » qu’ils sont.

			Dans le monde contemporain, la coloration sexuée des activités, des objets demeure élevée, même si elle s’est un peu atténuée. Ces couleurs n’ont pas pour effet d’enchanter le monde ; elles ont plutôt pour objectif d’indiquer les contraintes scéniques, ce que tout individu – en fonction de son sexe – devrait plutôt accomplir. Au centre du dispositif : les relations conjugales et familiales au sein desquelles sont mis en scène, quotidiennement les genres. La thèse des deux premiers chapitres – s’appuyant sur le renouvellement des recherches, notamment anglo-saxonnes, est que le travail domestique a pour fonction de produire et reproduire les genres, tout comme les pratiques de consommation ont pour fonction d’engendrer la distinction sociale (Bourdieu, 1979). Si chacun a un sexe à sa naissance, il ne devient du même genre qu’à force d’un travail long et permanent. Même si chaque pratique peut contenir une dose de genre, certaines sont plus chargées que d’autres. À en juger par la force de la permanence de la division du travail entre les conjoints, des chercheuses et chercheurs en sont venus, à la suite d’un article de référence de C. West et D. Zimmerman – « Doing gender » (1987), à penser que ces activités constituaient un des terrains privilégiés d’exercice et d’apprentissage du genre. Sinon, comment comprendre une telle résistance à la mise en pratique du principe de l’égalité ? À l’ombre de la vie privée, la femme et l’homme en présence l’un de l’autre se font et se refont, avec plus ou moins d’application, avec plus ou moins de bonne ou de mauvaise conscience, le grand jeu de la femme et de l’homme, grand jeu dont les conséquences s’exportent à l’extérieur sur le marché du travail notamment. La lutte pour l’égalité entre les hommes et les femmes se heurte à la production des différences des genres2.

			LA FORCE DOMESTIQUE DU GENRE

			Chacun, chacune sait qu’à la maison les femmes en font plus que les hommes. Les enquêtes « Emplois du temps », de l’INSEE, mesurent cette division du travail et observent la permanence des inégalités du partage du travail domestique entre les partenaires (Brousse, 19993). Deux explications sont avancées pour expliquer cet état de fait. La perspective féministe estime que c’est la preuve du maintien de la domination masculine. Même si bien des éléments ont changé dans les rapports entre les deux genres, demeure cette attribution du ménage à la femme. Pour Christine Delphy (1974), c’est le noyau dur de cette domination puisque la classe des hommes extorque ainsi à la classe des femmes ce travail non rémunéré. Tout le reste serait secondaire face à cette exploitation. La seconde explication, avancée notamment par Jean-Claude Kaufmann (1992), renvoie à un registre plus classique de la sociologie, celui de la socialisation. Les femmes ont été socialisées depuis des générations et des générations, voire des siècles, à prendre en charge le domestique. En conséquence elles ont intériorisé « l’intérieur » qui est devenu une seconde « nature » : les femmes ne souffrent-elles pas nettement plus que les hommes lorsque les moutons traînent, lorsque la baignoire ne brille pas, lorsque la vaisselle attend dans l’évier ? L’optimisme n’est de rigueur dans le cadre ni de la première théorie, ni de la seconde. Soit les femmes doivent éviter d’entrer dans la vie conjugale qui, malgré (ou à cause de) l’attraction amoureuse, les conduit à faire gratuitement une grande part du travail domestique. Soit il faut donner du temps au temps pour que se défassent les « mauvaises » habitudes qui reprennent si vite après une période de cohabitation. Le nœud domestique est bien serré autour des femmes. En effet, selon la perspective de Kaufmann, le couple ne devient « couple » que par intégration ménagère. Or ce sont les femmes qui prennent en charge l’essentiel des « habitudes ménagères ». Elles contribuent donc, si on rapproche ce point de vue de celui de Delphy, à leur propre enfermement, à leur propre domination. Elles devraient faire soit la grève du couple, au moins sous la modalité la plus traditionnelle, soit la grève du travail domestique. Ni l’une, ni l’autre ne sont observées à grande échelle (ce qui n’exclut pas des mouvements personnels de cet ordre).

			Les femmes sont entrées progressivement dans l’institution scolaire et sur le marché du travail salarié qui offrent une certaine libération du rapport exclusif avec le mari et donc d’une complète dépendance vis-à-vis de ce dernier pour survivre. Le capital scolaire est un capital qui n’entre pas dans la fortune du mari, il reste personnel même si du fait de la vie conjugale, il obtient un rendement plus faible que le capital masculin. Les femmes ont pris possession progressivement de leur corps ; elles peuvent faire reconnaître cette propriété, même si de trop nombreux hommes, violents, n’ont pas encore compris qu’ils ne sont plus propriétaires de leurs épouses ou de leurs compagnes. Les femmes ont conquis certains secteurs considérés comme masculins. Officiellement le marché ne peut pas réserver aux seuls hommes des emplois. Le « sexe » est devenu un principe de classement paradoxal puisqu’il est en même temps interdit d’usage dans de nombreuses situations. Dans la vie privée, le mouvement a été plus tardif, il a fallu attendre les revendications des homosexuels en faveur du pacte civil de solidarité et du mariage « ouvert » quelle que soit l’orientation sexuelle pour que l’institution de la vie privée ne soit pas réservée à un groupe comprenant un homme et une femme. On n’a pas assez souligné cette contradiction d’un État qui interdit de prendre en compte le sexe et l’orientation sexuelle pour l’entrée sur le marché du travail, qui souhaite que la régulation soit la plus neutre possible4 et qui, dans le même temps, exige que les deux partenaires ne soient pas de même sexe ! L’État change donc de définition des individus selon la situation : des individus a-sexués idéalement sur le marché du travail, dans l’institution scolaire ; des individus sexués et « bien » orientés idéalement sur le marché du mariage. Deux sphères, deux mesures. Cela conduit à des contradictions politiques. Des services de l’État ont pour charge de prendre les mesures visant à obtenir l’égalité des sexes sur le marché du travail ; d’autres services proposent aux « parents » – c’est-à-dire principalement aux femmes – de se retirer de leur emploi pour élever leurs enfants, sortie qui contribue d’une part à diminuer le rendement de leur diplôme, et d’autre part à valider l’idée selon laquelle il est mieux qu’un des parents, la mère, soit parent à temps plein. Un jour on s’attriste devant l’inégalité des salaires masculins et féminins ; un autre jour on vante une allocation de libre choix qui renforce, de manière feutrée, la division du travail entre les conjoints.

			La sphère privée est au centre de la « sexualisation », de la production du genre dans les sociétés contemporaines. C’est à l’ombre de la vie privée que se nouent, pour une large part, la production et la reproduction des genres. Cela signifie que le travail domestique est constitutif des hommes (en creux) et des femmes (en plein). « Faire famille », « faire couple » c’est aussi « faire genre », même si les hommes et les femmes existent en tant qu’individus sexués avant leur entrée dans la vie conjugale. D’autres supports tendent à valider cette construction de l’identité individuelle. Pour Erving Goffman (2002), l’existence de toilettes séparées contribue aussi à produire et reproduire de manière permanente le clivage selon ce critère : « Faire pipi » c’est aussi « faire genre » en justifiant par la différence objective cette séparation. Toutefois, il nous semble que la vie privée et son organisation constituent le moyen privilégié pour « faire genre » dans une inscription coûteuse pour les femmes. Au début de la cohabitation, la différence selon le genre est réduite, comme si chacun s’observait avant de faire couple. C’est lorsque le linge est lavé ensemble, lorsque « ton » linge et « mon » linge se mêlent dans « notre » machine, que le couple existe vraiment (Kaufmann, 1992). Comme les tâches du linge sont prises en charge pour une très large part par les femmes (respectivement, par jour, 32 minutes pour les femmes à temps plein, et 4 minutes pour les hommes à temps plein, dans des couples à double activité à temps plein et avec deux enfants), ce sont donc elles qui assurent l’intégration conjugale qui a pour fonction objective de les priver d’un temps précieux, pour elles-mêmes, aussi bien dans leur travail professionnel que pour leurs loisirs. Le tableau 1 porte sur de tels couples, dont les deux partenaires sont actifs occupés à temps plein et parents de deux enfants5.

			Tableau 1. Le temps quotidien des hommes 
et des femmes en couple hétérosexuel en France
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							Source : Enquête « Emplois du temps » Insee, 1998-1999.

							Actifs occupés à temps plein, et parents de deux enfants (sous-ensemble de l’ensemble des couples hétérosexuels dont l’homme est âgé de moins de 50 ans). Le calcul « journalier » est effectué sur sept jours. Ainsi une semaine de 35 heures sur 5 jours (sept heures par jour) devient une journée de travail de 5 heures sur 7 jours. Le temps de travail professionnel inclut le temps de trajet.

						
					

				
			

			Le temps journalier est sous contrainte : le travail domestique assigné en priorité aux femmes les prive d’une fraction de travail professionnel, même lorsqu’elles sont à temps plein (le temps plein féminin n’est pas équivalent à un temps plein masculin), et d’une fraction de loisirs. Sur 100 minutes de travail domestique, l’homme en assure 37 et la femme 63. Sur 100 minutes de travail professionnel, l’homme en effectue 54 et la femme 46 (dans le sous-ensemble des couples à temps plein, ayant deux enfants, et dont l’homme a moins de 50 ans), et enfin sur 100 minutes de loisirs conjugaux, l’homme en garde 57, et la femme en obtient 43 minutes. Cela ne conduit pas les femmes strictement à une « double journée », étant donné notamment la compression des tâches domestiques et une délégation à des personnes et des institutions d’une part de ce travail. Mais cela crée de fortes inégalités entre les deux partenaires. Sur une année, la femme a 450 heures de loisirs et 350 heures de travail professionnel en moins que son compagnon, et assure 680 heures de travail domestique en plus. Le coût incontestable de la vie conjugale pour les femmes, engagées dans un travail à temps plein, apparaît nettement : 19 semaines de travail domestique à 35 heures en plus, et 10 semaines de travail professionnel à 35 heures en moins, le premier étant non rémunéré.

			UNE BAISSE – RELATIVE – DE L’ASSIGNATION DU TRAVAIL DOMESTIQUE AUX FEMMES

			En France, l’assignation exclusive du travail domestique aux femmes s’est un peu desserrée en plus de vingt ans. Selon les enquêtes Insee « Emplois du temps », les femmes assuraient en 1974 75,2 % du travail domestique, leur part tombe à 65,6 % en 1998, soit une baisse de près de dix points. Par comparaison, en Grande-Bretagne, la part du travail domestique prise en charge par la femme est passée de 77 % en 1975 à 63 % en 1995 (Sullivan, 2000), ce qui est équivalent.

			Cette diminution de la contrainte est souvent peu notée ; ce qui est surtout retenu c’est la permanence de l’assignation. Cela dérive de la manière dont la sociologie des inégalités opère à partir du modèle d’une société idéale où l’égalité serait effective. Pour le travail domestique, la référence est le couple au sein duquel les tâches domestiques seraient distribuées sans faire référence au sexe ou au genre. Le temps total de travail domestique serait alors partagé en deux parts égales, soit 50 % pour chacun. Au contraire dans une société où le travail domestique serait assigné entièrement aux femmes, la répartition donnerait 100 % pour les femmes et 0 % pour les hommes. C’est le modèle historique de la femme au foyer et de l’homme pourvoyeur de revenus, dominant pendant la première modernité.

			Tableau 2. Les deux modèles théoriques 
de la division du travail entre les conjoints
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			Tant que le compteur n’a pas atteint le point d’égalité, les résultats portent quasi exclusivement sur l’inégalité sans prêter attention à son intensité et à son évolution. Or aujourd’hui les couples retiennent un mode de fonctionnement qui peut être défini comme un « entre-deux » : ni une complète assignation, ni l’égalité. Ainsi les femmes anglaises assurent presque deux tiers du travail domestique alors que leurs partenaires n’en font qu’un tiers. Pour la France, et en se bornant aux couples dont les deux parents sont « actifs » (à temps plein ou non), on enregistre une proportion comparable : approximativement deux tiers également du travail domestique assurés par les femmes. Les hommes, pères de deux enfants et vivant avec une conjointe « active », déclarent 2 heures 40 minutes, les femmes, mères de deux enfants et vivant avec un conjoint « actif », 4 heures 44.

			La déstabilisation partielle du modèle de l’assignation stricte affecte aussi les femmes qui n’ont pas d’activité professionnelle ou qui en ont une à temps partiel. En France, la part de travail domestique assurée par la femme varie de 64 % pour les couples à deux actifs à 78 % pour les couples dont la femme est au foyer (toujours avec deux enfants). En Grande-Bretagne, la variation est du même ordre. Les familles les plus traditionnelles, avec un mari pourvoyeur de revenu, sont, elles aussi, atteintes par un certain partage du travail domestique :

			Tableau 3. L’évolution de la part féminine du travail domestique sur vingt ans, en Grande-Bretagne
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							L’homme temps plein, la femme sans activité
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							Source : O. Sullivan, 2000.

							Lecture : Dans les couples où la femme et l’homme travaillent professionnellement à temps plein, la femme assure en 1975 68 % du travail domestique.

						
					

				
			

			La situation contemporaine – comparable en France et en Grande-Bretagne malgré les différences entre les enquêtes – s’éloigne du modèle de la stricte assignation et se rapproche, pour les couples à double activité, du modèle du partage égalitaire (atteint lorsque la part sera de 50). Pour les couples au sein desquels la femme et l’homme travaillent à l’extérieur à temps plein, la distance au modèle de l’assignation est de 40 points et la distance au modèle du partage égal est de 10 points alors que vingt ans auparavant, les distances étaient les suivantes : 30 points et 20 points. Le monde domestique bouge dans le sens égalitaire, même si c’est à une vitesse qui n’est pas celle vantée dans les publicités pour voitures « masculines ».

			Une compression du travail ménager

			Cette diminution de la pression peut être précisée. En France, en 1974, les femmes consacraient 37,3 heures par semaine au travail domestique et les hommes 12,3 heures, donc au total 49,6 heures. En 1998, les femmes assurent 29,6 heures et les hommes 15,4 heures, donc 45 heures au total. La diminution de la part assurée par les femmes reflète à la fois une compression du travail domestique des femmes – de l’ordre de 7,7 heures – et une augmentation de l’investissement masculin – de 3,1 heures (Chenu, Herpin, 2002). En Grande-Bretagne, dans les milieux populaires (« manual/clerical »6; Sullivan, 2000), en 1975 les femmes consacraient 213 minutes par jour à la cuisine et au nettoyage tandis que les hommes « donnaient » 16 minutes. Vingt ans après, le temps des femmes est de 135 minutes et celui des hommes de 31 minutes.

			Le mouvement de libération des femmes de la cuisine connaît deux directions :

			–une prise en charge un peu plus élevée par les hommes (15 minutes par jour) ;

			–et une délégation de ce travail à d’autres (directe aux femmes dites de ménage, indirecte par l’usage des plats cuisinés, etc.), estimée ainsi : 78 minutes de diminution totale moins les 15 minutes de l’homme, soit 63 minutes de compression du travail domestique. Une heure par jour.

			Le travail domestique assuré par l’épouse ou la compagne est donc pris en charge progressivement pour une petite part (ici, 15 minutes sur les 78 minutes, soit 19 %) avec du travail domestique assuré par l’homme, et pour une part nettement plus grande (le restant, 81 %) par du travail salarié, ce qui n’est pas comparable, même s’il est effectué par des femmes dans la mesure où il perd sa caractéristique principale, sa gratuité7. En France en un quart de siècle, la diminution des heures domestiques des femmes de 7,7 heures8 peut se décomposer en deux parts, 40 % pris en charge par le conjoint, et le reste 60 % par l’extérieur (ou par une diminution des besoins). La baisse de la charge domestique « féminine »9 amène les femmes à juger à la fois positivement et négativement l’évolution des hommes : ces derniers font mieux qu’auparavant mais ils peuvent, ils doivent mieux faire.

			Finalement, le changement réside dans la diminution de la pression – avec des marqueurs comme l’évidence des mouchoirs en papier, des plats ou de la pâte surgelés – nettement plus que dans la réduction des inégalités. L’injustice ménagère est toujours au rendez-vous dans les couples.

		




		
			Chapitre 2

			LE SENTIMENT D’INJUSTICE FACE AUX INÉGALITÉS DOMESTIQUES

			François de Singly

			Grâce à des recherches, surtout anglo-saxonnes, on comprend mieux la manière dont les femmes passent des inégalités, objectives, concernant le travail domestique, à un sentiment d’injustice. C’est dans ce processus de retraduction que se joue la domination masculine puisque les femmes « acceptent » d’avoir des critères différents d’investissement dans les tâches ménagères pour elles et pour leur compagnon. Le sentiment d’injustice n’apparaît pas dès qu’une inégalité est observée ; il faut que cette dernière soit suffisamment forte pour qu’elle se retraduise en injustice.

			L’inégalité du partage du travail domestique entre les deux conjoints hétérosexuels est reconnue par les femmes sans toutefois entraîner un effet de halo général sur les autres dimensions de leur jugement sur la vie conjugale. Cela révèle pour les femmes l’intervention d’autres critères d’appréciation que la mesure de l’égalité.

			DES INÉGALITÉS EN PARTIE « JUSTES » POUR LES FEMMES

			Les investissements des hommes – terme proposé explicitement dans la question d’un sondage – dans la famille et le couple ne se mesurent pas exclusivement par les investissements dans les tâches ménagères. Sans savoir comment en France1 les femmes font leurs propres estimations, on ne peut que constater que l’insuffisance de l’engagement des hommes dans les tâches ménagères conduit malgré tout à un investissement « suffisant » des hommes dans la vie à deux et dans la vie familiale (Tableau 1). Il y a donc quelque chose de mystérieux qui se passe entre le constat sur les tâches ménagères et celui sur la vie à deux.

			Tableau 1. Le jugement des femmes sur les « investissements » des hommes dans la vie privée

			
				
					
					
					
					
				
				
					
							
							Les hommes en font :

						
							
							Trop

						
							
							Suffisamment

						
							
							Pas assez

						
					

					
							
							Tâches ménagères

						
							
							2 %

						
							
							36 %

						
							
							61 %

						
					

					
							
							Éducation des enfants

						
							
							3 %

						
							
							52 %

						
							
							44 %

						
					

					
							
							Vie à deux

						
							
							4 %

						
							
							57 %

						
							
							37 %

						
					

					
							
							Vie familiale

						
							
							2 %

						
							
							63 %

						
							
							34 %

						
					

					
							
							Loisirs

						
							
							15 %

						
							
							55 %

						
							
							28 %

						
					

					
							
							Vie professionnelle

						
							
							35 %

						
							
							52 %

						
							
							11 %

						
					

					
							
							Source : Sondage national Ifop, 1999, auprès de femmes.

							Lecture : 61 % des femmes estiment que les hommes n’investissent pas assez dans les tâches ménagères.

						
					

				
			

			Un sentiment de justice décalés

			L’égalité semble être un principe évident du point de vue de la comptabilité et de la justice. Spontanément on pense que chacun compte de la même façon et donc que le sentiment d’égalité ou d’inégalité naît, sans médiation, du constat objectif de l’égalité ou de l’inégalité. Il n’en est rien. Ce sentiment de justice résulte d’un système d’évaluation mêlant plusieurs critères. C’est ce que démontrent Mary Clare Lennon et Sarah Rosenfield (1994). Alors que les femmes assurent 33,2 heures de travail ménager et les hommes 18,2 heures, le sentiment d’équité ou d’égalité (« fairness ») ne reflète pas cette différence. 35 % de ces femmes estiment que le partage du travail ménager est injuste pour elles, 61 % qu’il est juste pour les deux, et 4 % injuste pour leurs conjoints. Parmi les hommes, 4 % affirment que la distribution de ce travail est injuste pour eux, 68 % juste pour les deux, et 28 % injuste pour leurs partenaires. Six hommes ou femmes sur dix trouvent donc que la situation est équilibrée.

			Comment ce jugement varie-t-il en fonction des heures effectuées (Tableau 2) ? Les hommes qui jugent la répartition du travail ménager équilibrée (« juste pour les deux ») font un tiers de ce travail et y consacrent 18,5 heures hebdomadaires. Les femmes qui affirment la situation « juste pour les deux » accomplissent 65,9 % du travail et 33,1 heures de travail. Pour qu’elles pensent cette distribution injuste pour elles, il faut que ces femmes assurent 73,7 % du travail ménager !

			Tableau 2. Le sentiment de justice associé au nombre d’heures de travail ménager et au poids relatif de ces heures au sein du travail ménager du couple

			
				
					
					
					
					
					
					
					
				
				
					
							
							Sentiment

						
							
							Injuste pour soi

						
							
							Juste pour les deux

						
							
							Injuste pour l’autre

						
					

					
							
							Hommes

						
							
							Part

						
							
							Heures

						
							
							Part

						
							
							Heures

						
							
							Part

						
							
							Heures

						
					

					
							
							
							48,5%

						
							
							23,3

						
							
							36,0%

						
							
							18,5

						
							
							28,8%

						
							
							16,8

						
					

					
							
							Sentiment

						
							
							Injuste pour soi

						
							
							Juste pour les deux

						
							
							Injuste pour l’autre

						
					

					
							
							Femmes

						
							
							Part

						
							
							Heures

						
							
							Part

						
							
							Heures

						
							
							Part

						
							
							Heures

						
					

					
							
							
							73,7%

						
							
							33,8

						
							
							65,9%

						
							
							33,1

						
							
							57,8%

						
							
							29,1

						
					

					
							
							Source : M.C. Lennon, S. Rosenfield, 1994, p. 519.

							Lecture : Les hommes qui trouvent la répartition du travail ménager « juste pour les deux » assurent 36 % de ce travail, ce qui correspond à 18,5 heures hebdomadaires.

						
					

				
			

			Le jugement d’équité ou d’égalité n’est donc pas calqué sur la distribution objective du travail ménager. Il révèle l’existence d’une autre norme de distribution qui inclut une assignation plus forte aux femmes : les hommes ont à faire approximativement un tiers du travail ménager et les femmes les deux tiers. Le principe de réalité l’emporte largement sur l’idéal de l’égalité dans la production du sentiment de l’égalité. La déformation est telle que les hommes qui font le plus – tout en faisant moins que les femmes – sont perçus par eux-mêmes comme étant dans une situation injuste. Pour étayer leur jugement, ces conjoints procèdent à une comparaison. Ils estiment leurs 23,3 heures (sur les 48 heures totales) à l’aune des 18,5 heures masculines (sur les 51,4 totales) de la situation « normale ». Leurs heures supplémentaires (4,8 heures, comparativement aux hommes dans la case « juste ») suffisent à créer ce sentiment de quasi-injustice. Ces heures ne sont pas comparées à l’heure et demie que leur épouse fait en plus.

			
		




		
			NOTES

			Introduction. Justifier une inégalité, affirmer une identité…

			
					1. On notera que dans les théories explicatives principales – voir par exemple la revue proposée par Amy Kroska (2004) – la socialisation ne figure pas.


					2. Dont le modèle en France est l’ouvrage de Luc Boltanski et Laurent Thévenot (1991). Ce n’est pas parce que nous ne nous reprenons pas leur modèle général des « cités » et leurs « justifications » que nous ne reconnaissons pas la fécondité d’une telle approche.


					3. Cf. pour les inégalités scolaires, Pierre Bourdieu et Jean-Claude Passeron, 1970.


					4. Au moins du responsable de cet ouvrage collectif. En effet, il n’y a eu aucune exigence sur un accord préalable entre les personnes participant à cette recherche, sinon sur l’intérêt d’appréhender les «justifications» féminines des inégalités domestiques.


					5. De manière dominante seulement, il existe des individus qui refusent cette catégorisation.


					6. À l’exception du mouvement et de la théorie queer qui refuse la catégorisation en deux genres. Cf. F. de Singly, 2003.


					7. Dans les couples homosexuels, la revendication d’une identité sexuée peut exister. L’orientation sexuelle ne constitue qu’une des dimensions du « genre » (associée là encore aux niveaux de la domination masculine et de l’exigence d’une identité personnelle).


					8. À l’exception notable de La Trame conjugale (1992), de Jean-Claude Kaufmann. Cet effet de comptabilité vient, pour une part, de l’existence des enquêtes Insee, Emplois du temps, réalisées dans une optique féministe, et répétées depuis 1974.


					9. Sondage national Ifop-Emap Femmes, février 1999.


					10. Le texte de la question : « Classez, pour vous, ce que vous recherchez le plus chez votre conjoint, compagnon ou compagne : quelqu’un de fidèle ; avec qui vous êtes complice ; qui fasse attention à vous, vous écoute ; qui fasse bien l’amour avec vous ; avec qui vous êtes heureux, heureuse d’avoir des enfants ; qui sache partager les travaux ménagers avec vous ; qui vous apporte la sécurité ».


					11. Développés aussi par J.-C. Kaufmann (1992).


					12. E. Sabban, « Les secrets des couples heureux », Nous deux, 15 août 2006.


					13. Une dimension identitaire doit être validée par soi et par autrui, étant donné qu’elle est une dimension du monde de l’individu (Berger, Luckmann, 2006).


					14. Cf. aussi sur ce dédoublement, I. Clair, 2007.


					15. Une chercheuse, Jan Winderlbank (1994), prend une position inverse : « Nous ne sommes pas tenus d’accepter le jugement des acteurs sociaux comme arbitres ultimes… Le but des théories féministes et micro-économistes est de s’élever au-dessus (souligné par FdS) du cas individuel afin de fournir une compréhension globale des processus qui peuvent opérer sous la surface et à l’insu de ceux qu’ils affectent ».


					16. J’ai réalisé, à l’Université de Rennes 2, une recherche sur des « entretiens conjoints », non publiée, afin de saisir de manière quasi expérimentale la négociation conjugale à laquelle le chercheur n’a sinon jamais accès. Cf. Allan, 1980.


			

			Chapitre 1. Un constat des inégalités domestiques

			
					1. J.-P. Langellier, « Chez Marks and Spencer, des garderies pour les maris allergiques au shopping », Le Monde, 23 décembre 2004.


					2. Les politiques n’hésitent pas à proposer simultanément des mesures pour garantir l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes, et des mesures incitatives pour que des femmes puissent, par « libre choix », se retirer de ce marché du travail et donc perdre des points dans la concurrence.


					3. Cf. aussi M.-A. Barrère-Maurisson, S. Rivier, O. Marchand, 2000.


					4. D’où la proposition d’un curriculum anonyme, supprimant provisoirement les références au sexe, à l’âge, à l’origine.


					5. Muriel Letrait a relu avec grande attention ce chapitre et le chapitre suivant, je l’en remercie vivement.


					6. Dans les milieux « moyens » (« professional/technical »), le constat est identique.


					7. Il en conserve cependant des traits importants, avec le niveau de salaire peu élevé. Il faut aussi souligner qu’une part de cette compression et de cette délégation peut être assurée – aujourd’hui comme hier – par d’autres membres de la famille, à titre gratuit.


					8. Pour les femmes actives professionnellement à temps plein, la baisse est de 4,1 heures (soit 15 %), pour les femmes à temps partiel, elle est de 8,8 heures (soit 22 %), pour les femmes au foyer, elle est de 6,3 heures (soit 12 %).


					9. La plus pénible. Selon l’enquête de Bianchi et alii (2000), les soins aux enfants, pour cette période, augmentent à la fois chez les hommes (de 7 à 14 minutes, dans les milieux populaires), et chez les femmes (de 28 minutes à 41 minutes).


			

			Chapitre 2. Le sentiment d’injustice face aux inégalités domestiques

			
					1. Où l’on reste, plus que dans les autres pays européens ou aux États-Unis, sur un calcul « objectif » des inégalités.
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